
 

 

CHARTE ACHATS 

RESPONSABLES 
Edition n°1 du 01/02/2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Charte achats responsables – Edition n°1 du 01/02/2023 

2 
 

La Charte achats responsables 
 

La charte achats responsables définit les principes et les valeurs auxquels le Groupe 

BILS-DEROO adhère et qui doivent guider chaque collaborateur du Groupe dans la 

pratique quotidienne de son métier. 

 

Nous avons ainsi placé le développement durable au cœur de la stratégie de l’entreprise 

et qui s’articule autour de trois axes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

La charte s’inscrit parfaitement dans notre vision et contribue activement à nos 

engagements et est une composante importante de la mise en œuvre de notre démarche 

RSE car elle contribue concrètement à l’atteinte de nos objectifs en termes de 

Développement Durable. 

 

La Direction Achats de BILS DEROO s’engage dans une démarche d’achats responsables 

pour contribuer à la performance globale de l’entreprise. 

 

Cette démarche permet de : 

 Mieux répondre aux exigences RSE des parties prenantes de BILS-DEROO ; 

 Mieux piloter les risques achats ; 

 Atteindre les objectifs de performance en matière de développement durable et 

de RSE de BILS-DEROO. 

 

La Direction Achat du Groupe s’engage à : 

 Contribuer à la mise en œuvre de la charte environnementale de l’entreprise en 

réduisant les impacts environnementaux de nos achats ; 

 Contribuer à la solidarité de l’entreprise avec les territoires avec lesquels elle 

opère, et plus précisément envers les travailleurs en difficultés sociales ou en 

situation de handicap ; 

 Construire et maintenir des relations équilibrées avec nos fournisseurs. 

 Atteindre la performance économique en raisonnant en coût complet 

 

Jacky BILS                                                                                            Jimmy BILS 

Directeur des Achats                                                                            Président 

Groupe BILS-DEROO                                                                                Groupe BILS-DEROO 
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01.  Responsabilité sociale des fournisseurs  
 

Enjeu pour l’entreprise 
Nous privilégions des fournisseurs qui respectent les droits de l’Homme et les normes 

du travail. Nous veillons à ce que nos fournisseurs appliquent des politiques éthiques 

et à ce qu’ils respectent les normes internationales. 

 

Le Groupe BILS-DEROO s’engage à promouvoir les droits fondamentaux et les meilleures 

pratiques sociales en recherchant des fournisseurs : 

✓ Respectueux du droit du travail, mettant en place des conditions de travail et de 

rémunération appropriées ; 

✓ Vigilants concernant le respect de ces lois ; 

✓ Qui adoptent un comportement éthique et responsable à tous les niveaux de sa 

chaîne de valeur  

 

Le Groupe s’engage, en collaboration avec ses fournisseurs et sous-traitants à : 

✓ Respecter la législation relative à la durée de travail, à la rémunération, à la 

formation, au droit syndical, à la lutte contre le travail illégal et dissimulé, à la lutte 

contre le travail des enfants ; 

✓ Lutter contre toute les formes de discrimination et promouvoir l’égalité de traitement 

professionnel ; 

✓ S’assurer que les prestations et/ou les produits fabriqués soient réalisés dans des 

conditions qui respectent les droits des individus et soient sans danger pour les 

utilisateurs finaux ; 

✓ Accompagner tous les fournisseurs pour qu’ils progressent sur les sujets RSE ; 

✓ S’assurer que les prestations soient réalisées dans des conditions de sécurité 

optimales.  

 

Nous demandons donc à nos fournisseurs : 

✓ De s’engager sur les principes énoncés ci-dessus ; 

✓ De s’assurer du respect de ces principes sur toutes les étapes de leurs chaînes de 

valeurs ; 

✓ S’engager dans une démarche de progrès. 
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02. Développement durable et respect de 

l’environnement 
 

Enjeu pour l’entreprise 
Nous favorisons les produits et les services qui ont un impact environnemental faible 

ou nul. Nous considérons les coûts environnementaux, sociaux et économiques lors de 

nos choix d’achats. Nous encourageons les fournisseurs à adopter des pratiques 

durables et à réduire leur empreinte environnementale. 
 

En lien avec nos objectifs environnementaux, le Groupe BILS-DEROO : 

✓ Recherche des fournisseurs soucieux du respect de l’environnement sur l’ensemble de la 

chaîne d’approvisionnement ; 

✓ Privilégie l’achat de produits et de services respectueux de l’environnement auprès de 

fournisseurs ayant des pratiques responsables ; 

✓ Recherche des fournisseurs conscients de l’importance de faire évoluer le cycle de vie de leurs 

produits et/ou services afin qu’ils répondent aux enjeux environnementaux. 

 

C’est pourquoi, le Groupe s’engage à : 

✓ Analyser, réduire et maîtriser les impacts environnementaux générés par les achats de 

produits et services ; 

✓ Prendre en compte dans les décisions d’achats les impacts environnementaux que peuvent 

avoir les potentiels fournisseurs et sous-traitants (pollution, consommation énergétique, 

respect de la biodiversité…) 

✓ Accompagner les fournisseurs et sous-traitants dans leurs démarches d’amélioration de 

leurs pratiques environnementales. 

 

Nous demandons donc à nos fournisseurs : 

✓ De diminuer (en fonction de leurs moyens) leur empreinte carbone et leur consommation de 

ressources ; 

✓ D’améliorer la performance énergétique de leurs produits et services en proposant des 

solutions pérennes et innovantes ;  
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03. Ethique et transparence  
 

Enjeu pour l’entreprise 
Nous veillons à ce que tous nos achats soient éthiques, transparents et justes. Nous 

évitons toute forme de corruption ou de discrimination. Nous nous engageons à 

respecter les normes éthiques et à encourager nos fournisseurs à faire de même. 
 

Objectifs et indicateurs 

En 2023, 100% des acheteurs sont formés aux achats responsables. 
 

Le Groupe BILS-DEROO s’engage à instaurer des relations privilégiées avec ses fournisseurs en 

favorisant le partenariat et la collaboration de longue durée dans un cadre de confiance 

réciproque. 

 

C’est pourquoi, le groupe s’engage à : 

✓ Respecter la politique anticorruption afin de préserver une impartialité en matière de 

décision et d’action ; 

✓ Assurer l’égalité de traitement entre tous les fournisseurs ; 

✓ Assurer la confidentialité des informations reçues et la propriété intellectuelle ; 

✓ Anticiper les fins de relations commerciales ; 

✓ Respecter les délais de paiement conformément à la réglementation ; 

✓ Appliquer la définition des achats responsables et prendre en compte les enjeux sociaux, 

sociétaux et environnementaux au même titre que le triptyque coût, qualité & délais ; 

✓ Être vigilant sur la dépendance économique de nos fournisseurs et sous-traitants ; 

✓ Être vigilant sur les impacts environnementaux et sociaux de nos achats ; 

✓ Accompagner les fournisseurs et sous-traitants qui souhaitent mettre en place des plans de 

progrès. 
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04. Inclusion et développement des territoires  
 

Enjeu pour l’entreprise 
Nous veillons à favoriser les achats solidaires et le développement de notre territoire 

en contribuant à l’inclusion des personnes en situation de handicap et en facilitant 

l’accès de nos marchés aux entreprises locales. 
 

 

Le Groupe BILS-DEROO : 

✓ Recherche des fournisseurs engagés dans l’insertion des personnes éloignées de l’emploi ; 

✓ Incite ses fournisseurs à avoir un impact positif en matière d’inclusion sur leur territoire ; 

✓ Favorise les achats auprès des structures à but social (STPA, SIAE, ESS), les entreprises qui 

contribuent au développement des territoires. 

 

Le Groupe incite ses fournisseurs à : 

✓ Avoir un impact positif en matière d’inclusion sur leur territoire et dans leur chaîne de sous-

traitance ; 

✓ Accompagner les personnes éloignées de l’emploi ; 

✓ En soutenant la création et le développement d’écosystèmes entrepreneuriaux. 
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Conclusion 
 

La Charte Achats Responsables du Groupe BILS-DEROO est intégrée dans toutes les étapes du 

processus achat :  

 Sélection et choix des fournisseurs ; 

 Contractualisation ; 

 Relation commerciale (évaluation, élaboration et suivi de plans de progrès) 

 

Cette charte est pleinement inscrite dans une démarche de collaboration engagée et responsable 

entre le Groupe BILS-DEROO et les parties prenantes concernées : le demandeur, les acheteurs, 

le fournisseur et l’utilisateur final. 

 

Au sein du service achat, le métier d’acheteur évolue car il participe à la promotion et au 

développement des achats responsables et il est aussi garant du respect de cette présente 

Charte. Ces nouvelles compétences lui permettent de piloter sa relation avec le fournisseur en 

recherchant l’équilibre optimal entre réponse au besoin, performance financière, performance 

sociale et environnementale. 

 

Le service achat est formé et sensibilisé aux différents enjeux des achats responsables. 

 

Le déploiement et le respect de cette politique sont surveillés par des indicateurs de performance 

clés. 

 


